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De Fred. C. Capreol, de la cité de Toronto ; demandant que laamesure présentée pour
donner effet aux propositions de la compagnie du chemin de fer du Nord au sujet de la
composition de sa dette envers le gouvernement, ne soit pas adoptée sans qu'il y soit inséré
une disposition qui protége amplement ses justes droits.

l'honorable M. .Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé; " Acte pour incorporer la compagnie des marbres Afarezzo du
Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le re-
cevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier comme suit

Page 3, ligne 5, après "change" insérez "pour des sommes de ou de plus de cent piastres,
non payables auwporteur et'non propres ou destinés à être mis en circulation comme papier-
monnaie ou billets de banque."

Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, et la question de concours
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Kaulbacke, secondé par l'honorable M. 3/cDonald il a été
Ordonné, que le dit tel qu'amendé bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Bamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assu-
rance du Canada " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. ilacperson, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau au dit comité pour être reconsidéré.

L'honorable M. ffanilton (Xingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer de St.
François et AMégantic," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à li Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Letillier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
le dit bill a:été alors lu la troisième fois en conséquence.
ha question ajété mise, ce bill passèra-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chm-

bre, que le Sénat a passé cebil sans amendement.

L'hnorable M. ilamilton (Kingston), du, cmité des banques, du commerce retdes che-
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